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« 17. Pour l’application de l’article 28.1, les pôles
d’attraction urbains et les valeurs marchandes de cote
100 correspondantes sont :

Pôle d’attraction urbain Valeur marchande
de la cote 100

Ville d’Amqui 3 000 $
Ville de Cabano 4 000 $
Ville de Carleton 2 200 $
Ville de Chandler 3 000 $
Ville de Gaspé 3 000 $
Ville de La Pocatière 4 800 $
Ville de Matane 5 100 $
Ville de Paspébiac 1 300 $
Ville de Rimouski 5 200 $
Ville de Rivière-du-Loup 5 600 $
Ville de Sainte-Anne-des-Monts 2 200 $
Ville d’Alma 4 300 $
Ville de Chibougamau 3 800 $
Ville de Chicoutimi 4 800 $
Ville de La Baie 4 600 $
Ville de Roberval 4 300 $
Ville de Saint-Félicien 4 100 $
Ville de La Malbaie 5 600 $
Ville de Montmagny 11 000 $
Ville de Saint-Georges 6 400 $
Ville de Saint-Raymond 6 200 $
Ville de La Tuque 5 000 $
Paroisse de Saint-Alexis-des-Monts 6 000 $
Municipalité de Sainte-Thècle 6 000 $
Village de L’Annonciation 6 500 $
Ville de Mont-Laurier 4 800 $
Paroisse de Saint-Côme 5 000 $
Municipalité de Saint-Donat 11 000 $
Ville de Saint-Jovite 11 000 $
Municipalité de Saint-Michel- 5 600 $
des-Saints
Municipalité de Chénéville 11 500 $
Village de Fort-Coulonge 5 600 $
Municipalité de La Pêche 8 000 $
Ville de Maniwaki 6 100 $
Municipalité de Val-des-Monts 21 000 $
Ville d’Amos 4 100 $
Ville de La Sarre 3 200 $
Ville de Matagami 3 400 $
Ville de Rouyn-Noranda 4 700 $
Ville de Senneterre 4 000 $
Ville de Témiscaming 4 300 $
Ville de Val-d’Or 4 700 $
Ville de Ville-Marie 4 200 $
Ville de Baie-Comeau 3 200 $
Municipalité Les Escoumins 2 800 $
Ville de Forestville 2 300 $
Ville de Port-Cartier 2 000 $
Ville de Sept-Îles 1 600 $

Ces municipalités sont celles existantes au premier
décembre 1999. ».

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er novembre
2003.
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Décret 442-2003, 21 mars 2003
Loi assurant le maintien des services pharmaceutiques
au Québec
(2001, c. 1)

Section II
— Cessation d’effet

CONCERNANT la cessation d’effet de la section II de la
Loi assurant le maintien des services pharmaceutiques
au Québec (2001, c. 1)

ATTENDU QUE la Loi assurant le maintien des services
pharmaceutiques au Québec (2001, c. 1) a été sanctionnée
le 22 février 2001 ;

ATTENDU QUE l’article 27 de cette loi prévoit que la
section II de cette loi cesse d’avoir effet à la date que
détermine le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer une telle date de
cessation d’effet ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux :

QUE la section II de la Loi assurant le maintien des
services pharmaceutiques au Québec (2001, c. 1) cesse
d’avoir effet le 21 mars 2003.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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